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CHAMBÉRY, LE 12 juin 2025 

ROUTE DÉPARTEMENTALE N°902 
Val-Cenis - Pont de la Ramasse 
 

> Restrictions de circulation du 16 au 20 juin 2025 

Le Département de la Savoie réalise des contrôles sur la RD902 au niveau du pont de la 

Ramasse, entre Val-Cenis Lanslebourg et Val-Cenis Lanslevillard, commune de Val-Cenis. 

 

La circulation sera totalement interrompue sur ce secteur du lundi 16 juin à 8h au vendredi 

20 juin à 18h. 

 

Une déviation sera mise en place par le lieu-dit « L’Envers » (RD 115) et le lieu-dit « Le 

Chardoux » (RD 1006). 

 

 

Suivant les conditions météorologiques, ces contrôles pourront être décalés sur les jours 

suivants.  

 

Vous pouvez retrouver l’information sur www.savoie-route.fr 
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